
 

 

  
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA 5e SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CISSS DES ÎLES 

 
TENUE LE 29 AOÛT 2016 À 12 h 

À LA SALLE 3585 
 

 

PRÉSENCES : M.  Gaston Bourque   Vice-président  
 Mme  Yvette Fortier  Secrétaire directrice générale 
 Dr      Marcel Couture  Administrateur 
 Mme Martine Martin    Administratrice 
 M.    Reynald Tremblay Administrateur 
  
 
CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE : 
 
 Mme  Gisèle Deraspe   Administratrice 
 Mme  Nancy Leblanc  Administratrice 
 Mme Jacynthe Richard      Administratrice 
  
MOTIVÉS : Mme  Helena Burke   Administratrice 
 M.    Emmanuel Aucoin   Président 
 Mme  Marie-Josée Noël  Administratrice 
 M.    Serge Rochon  Administrateur 
  
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE, VÉRIFICATION DES PRÉSENCES ET 
CONSTATATION DU QUORUM :  

Le vice-président, M. Gaston Bourque, vérifie les présences, constate le quorum, 

et ouvre la séance à 12 h 02. 

 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :  

Sur proposition dûment appuyée, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la 5e 

séance extraordinaire du conseil d’administration du CISSS des Îles tenue le 

29 août 2016. 

        Adoptée à l’unanimité 

Résolution No 2016-08-188 

 
 

 
 1. Ouverture de la séance, vérification des présences et constatation du 

quorum 
 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
  

Dossier – Décision 
 

 3. Adoption du rapport spécial sur les informations financières et non 
financières des laboratoires de biologie médicale 

 4. Démission au poste d’anesthésiologiste au CISSS des Îles 
 5. Levée de la séance  
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DOSSIER – DÉCISION 

3. ADOPTION DU RAPPORT SPÉCIAL SUR LES INFORMATIONS FINANCIÈRES ET NON 

FINANCIÈRES DES LABORATOIRES DE BIOLOGIE MÉDICALE 

 Les membres ont reçu le rapport  spécial sur les informations financières et non 

financières des laboratoires de biologie médicale. Ils reçoivent les explications 

pertinentes concernant le rapport ainsi que des réponses à leur question.  

 

Sur proposition dûment appuyée, il est résolu que le conseil d’administration du 

Centre intégré de santé et de services sociaux des Îles adopte le rapport spécial 

sur les informations financières et non financières des laboratoires de biologie 

médicale du CISSS des Îles couvrant la période du 1er avril 2015 au 31 mars 2016.

            

         Adoptée à l’unanimité 

RÉSOLUTION No 2016-08-189 

4. DÉMISSION AU POSTE D’ANESTHÉSIOLOGISTE AU CISSS DES ÎLES 

 Le 30 juin 2016, le Dr Houssine Souissi a adressé une lettre à M. Emmanuel 

Aucoin, président du conseil d’administration, l’informant de sa démission comme 

anesthésiologiste au sein de l’établissement.  

 

CONSIDÉRANT QUE le CMDP a tenu une réunion extraordinaire le 20 juillet 2016 

pour discuter de la démission du Dr Soussi et tenter de trouver des solutions; 

 

CONSIDÉRANT QUE le congé sans solde accordé à la Dre Caroline Gagnon avait 

été accepté conditionnellement à l’engagement du Dr Souissi et de celui du 

département d’anesthésie de produire un horaire pour la prochaine année; 

 

CONSIDÉRANT le fait que Dr Souissi a refusé une proposition de Mme Yvette 

Fortier d’engager un autre anesthésiologiste à temps plein temporaire pendant 

l’absence de la Dre Gagnon; 

 

CONSIDÉRANT l’attitude proactive et positive ainsi que les informations fournies 

par le Dr Souissi pendant les réunions de l’exécutif et les assemblées générales du 

CMDP; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL respecte le délai de préavis de 60 jours avant que sa 

démission soit effective. 

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

IL EST PROPOSÉ QUE le conseil d’administration du centre intégré de santé et 

de services sociaux des Îles accepte la démission du Dr Houssine Souissi, à titre 

d’anesthésiologiste au CISSS des Îles effective en date du 10 septembre 2016. 

         Adoptée à l’unanimité 
  

RÉSOLUTION No 2016-08-190 
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5. LEVÉE DE LA RÉUNION  

L’ordre du jour étant épuisé, il est unanimement résolu de lever la réunion.  

 

Adoptée à l’unanimité. 

RÉSOLUTION No 2016-08-191 

 

 

 

Gaston Bourque Yvette Fortier 
Vice-président du conseil  Secrétaire du conseil
  

 

 

         
 
 


